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  Lettre datée du 30 juillet 2010, adressée au Secrétaire 
général par le Représentant permanent du Paraguay 
auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre signée du Ministre des 
relations extérieures de la République du Paraguay, M. Héctor Lacognata, par 
laquelle il vous communique l’arrêté ministériel no 993, qui déclare d’intérêt public 
les activités entreprises par la « Croisade mondiale de l’amitié », association 
paraguayenne à but non lucratif, pour que l’Organisation des Nations Unies 
proclame le 30 juillet « Journée mondiale de l’amitié » (voir annexe). 

 Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre et de 
ses annexes comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 49 de 
l’ordre du jour. 

 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) José Antonio Dos Santos 
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  Annexe à la lettre datée du 30 juillet 2010 adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
du Paraguay auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

Asunción, le 16 juillet 2010 
 

 J’ai l’honneur de vous faire savoir que j’ai signé aujourd’hui l’arrêté 
ministériel no 993 déclarant d’intérêt public les activités entreprises par la 
« Croisade mondiale de l’amitié », association paraguayenne à but non lucratif, pour 
que l’Organisation des Nations Unies proclame le 30 juillet « Journée mondiale de 
l’amitié » (voir pièce jointe). 

 En tant que Paraguayen et Ministre des relations extérieures de la République 
du Paraguay, je souhaite présenter à cette assemblée la noble initiative entreprise il y 
a plus de 50 ans par mon compatriote, M. Ramón Artemio Bracho, mû par le fait 
qu’elle vise essentiellement l’édification d’une société mondiale plus fraternelle, 
favorisant ainsi la culture de paix, le respect et l’acceptation d’autrui au niveau 
mondial, sans discrimination. 

 Comme vous le verrez dans les documents joints en annexe, cette croisade a 
obtenu non seulement l’appui du Gouvernement et du peuple paraguayens mais 
aussi la reconnaissance mondiale de personnalités nationales et internationales qui, 
par diverses manifestations, se sont mobilisées pour que ce vieux rêve se concrétise. 

 Pour toutes ces raisons, Monsieur le Secrétaire général, je vous prie de 
présenter cette initiative aux autres États Membres de l’Organisation. 
 

Le Ministre des relations extérieures 
(Signé) Héctor Lacognata 
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Pièce jointe 
 

  Arrêté no 993 
Déclarant d’intérêt public les activités entreprises 
par la Croisade mondiale de l’amitié  
pour que l’Organisation des Nations Unies proclame 
le 30 juillet « Journée mondiale de l’amitié » 
 
 

Asunción, le 16 juillet 2010 
 

Vu : 

 La campagne menée aux niveaux national et international par la Croisade 
mondiale de l’amitié, association à but non lucratif créée il y a plus de 50 ans par 
Ramón Artemio Bracho, ressortissant paraguayen, pour que l’Organisation des 
Nations Unies reconnaisse officiellement le 30 juillet comme « Journée mondiale de 
l’amitié »; et  

Considérant : 

 Que cette noble initiative a rencontré l’approbation du Gouvernement et du 
peuple de la République du Paraguay ainsi que l’adhésion de personnalités 
nationales et internationales, en raison de son objectif ultime qui est d’édifier une 
société plus fraternelle, de façon à promouvoir la culture de paix et le respect et 
l’acceptation des autres au niveau mondial; 

 Que les relations internationales relèvent du Ministère des relations extérieures 
et qu’il est donc primordial d’apporter un appui institutionnel à la proclamation 
officielle par l’Organisation des Nations Unies d’une journée si importante. 

Par ces motifs, 

Le Ministre des relations extérieures décide ce qui suit : 

 Article 1. Sont d’intérêt public les activités entreprises par la Croisade 
mondiale de l’amitié pour que l’Organisation des Nations Unies proclame le 
30 juillet « Journée mondiale de l’amitié »; 

 Article 2. La Mission permanente de la République du Paraguay auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, sise à New York, mettra en place les moyens 
requis pour la présentation officielle de cette initiative et la réalisation des objectifs 
définis à l’article 1 du présent arrêté; 

 Article 3. Le Ministère assurera la communication avec toutes les parties 
concernées ainsi que l’archivage. 
 

Le Ministre des relations extérieures 
(Signé) Héctor Lacognata 

 


